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Préambule 

Vair -sur -Loire est une commune nouvelle issue de la fusion d es commune s Saint -Herblon et Anetz au 

1er  janvier 2016.  Par délibération en date du 6 juin 2016 , la commune de Vair -sur -Loire  a décidé de prescrire 

la révision de son Plan Local dôUrbanisme (PLU). 

Il sôagit dôun document dôurbanisme adapt® aux projets de d®veloppement de la commune. Le Projet 

dôAm®nagement et de D®veloppement Durables (PADD) exprime les objectifs et le projet politique  de la 

collectivité locale en matière de développement économique et social, d'environnement et d'urbanisme à l'horizon 

de 2030 . Côest la cl® de voute du PLU.  

Le Projet dôAm®nagement et de D®veloppement Durables (PADD) est accompagné des Orientations 

dôAm®nagement et de Programmation (OAP) relatives à des quartiers ou à des secteurs à mettre en valeur, 

densifier, r®habiliter, restructurer ou am®nager. Il sôagit dôactions  et dôop®rations dôam®nagement à mettre en 

îuvre pour permettre le renouvellement urbain et assurer le développement de la commune. Le PLU de Vair -

sur -Loire  comporte 12 Orientation s dôAm®nagement et de Programmation.  
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¶ Rappel des textes :  

 

Article L. 151-6 du Code de lôUrbanisme  

Les orientations d'aménagement et de programmation comprennent, en cohérence avec le projet d'aménagement 

et de développement durables, des dispositions portant sur l'aménagement, l'habitat, les transports, les 

déplacements et, en zone de montagne, sur les unités touristiques nouvelles. 

En l'absence de schéma de cohérence territoriale, les orientations d'aménagement et de programmation d'un plan 

local d'urbanisme élaboré par un établissement public de coopération intercommunale comportent les orientations 

relatives à l'équipement commercial et artisanal mentionnées à l'article L. 141-16 et déterminent les conditions 

d'implantation des équipements commerciaux qui, du fait de leur importance, sont susceptibles d'avoir un impact 

significatif sur l'aménagement du territoire et le développement durable, conformément à l'article L. 141 -17. 

 

Article L. 151-7 du Code de lôUrbanisme  

I. - Les orientations d'aménagement et de programmation peuvent notamment :  

1° Définir les actions et opérations nécessaires pour mettre en valeur l'environnement, notamment les continuités 

écologiques, les paysages, les entrées de villes et le patrimoine, lutter contre l'insalubrité, permettre le 

renouvellement urbain, favoriser la densification et assurer le développement de la commune ;  

2° Favoriser la mixité fonctionnelle en prévoyant qu'en cas de réalisation d'opérations d'aménagement, de 

construction ou de réhabilitation un pourcentage de ces opérations est destiné à la réalisation de commerces ; 

3° Comporter un échéancier prévisionnel de l'ouverture à l'urbanisation des zones à urbaniser et de la réalisation 

des équipements correspondants ; 

4° Porter sur des quartiers ou des secteurs à mettre en valeur, réhabiliter, restructurer ou aménager ;  

5° Prendre la forme de schémas d'aménagement et préciser les principales caractéristiques des voies et espaces 

publics ; 

6° Adapter la délimitation des périmètres, en fonction de la qualité de la desserte, où s'applique le plafonnement à 

proximité des transports prévu aux articles L. 151-35 et L. 151-36. 

II. - En zone de montagne, ces orientations définissent la localisation, la nature et la capacité globale d'accueil et 

d'équipement des unités touristiques nouvelles locales. 
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1.  PRESENTATION DES SECTEURS 

1.1.  LES OAP DÉDIÉES À LôHABITAT  

Le projet urbain de d®veloppement de lôhabitat sôappuie sur 9 secteur s :  

¶ 6 secteurs qui permettent dôencadrer la densification du tissu urbain existant : les secteurs 

« Joseph Menoret », « Le Renaudeau », « Parc des chênes », « Rue de la Blanchère », « Parc de 

lôEurope » et «  Rue des Camélias » 

¶ 3 secteurs en extensions urbaines  : les secteurs «  Jardin Saint -Clément  » «  Moulin Grimerault  »  

et «  Le Fort  » .   

Sur les espaces d®di®s ¨ lôhabitat, lôensemble des OAP propose une densité minimum de 1 5 logements  par ha. 

 

Détail des surfaces et du nombre de logements proposés par OAP  

 

OAP 
Superficie 

en hectare  

Superficie à 

vocation 

dôhabitat en 

hectare  

Nombre de 

logements minimum  

Nombre de 

logements 

sociaux minimum  

Densité 

habitat 

minimum 

(logements / 

hectare)  

Parc des 
chênes  

1,1 0,4 8  20 

Rue de la 

Blanchère  
1,0 1,0 15  15 

Parc de 
lôEurope * 

  
Estimé à environ 18 

nouveaux logements* 
8  

Rue des 
Camélias  

0,3 0,3 5  15 

Jardin Saint -

Clément  
5,5 5,3 80 5 15 

Joseph 
Menoret    

8,6 1,9 35 10 18 

Le Renaudeau  0,6 0,6 9  15 

Moulin 

Grimerault   
4,9 3,1 47  15 

Le Fort   4,7 4,7 71  15 

Total  26,7 17,3 292 23 15,8 
 

 

* Parc de lôEurope. Cette OAP consiste ¨ densifier un secteur d®j¨ artificialis® en grande partie. LôOAP propose 

donc un aménagement « en dentelle », à travers les constructions existantes.  

Lôoptimisation de lôilot conduira à augmenter le nombre de logements de 18 unités (sur le périmètre rouge identifié 

sur la carte).  
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Localisation des OAP d®di®es ¨ lôhabitat à Saint -Herblon  

 

 

Secteur rue de 

la Blanchère 

Secteur Parc des chênes Secteur rue des Camélias 

Secteur 

Le Fort 

Secteur du Parc de 

lôEurope 
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Localisation des OAP  d®di®es ¨ lôhabitat à Anetz  
 

 

Secteur Joseph 

Menoret 

Secteur Moulin Grimerault 

Secteur Le Renaudeau 

Secteur Jardin Saint-Clément  
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1.2.  LES OAP DÉDIÉES AUX ACTIVITE S ECONOMIQUE S ET EQUIPEMENTS  

Deux OAP permettent dôencadrer la densification et lôextension de la zone dôactivit® artisanale de lôErraud. Une 

seconde OAP permet dôencadrer le d®veloppement du secteur des ®coles ¨ Saint-Herblon, une troisième OAP 

permet dôencadrer le secteur du ch©teau de Vair qui accueille une activit® de r®ception et de tourisme. La 

localisation de cette OAP située en dehors des bourgs est précisée dans le chapitre qui lui est consacré. Une 

dernière OAP permet dôencadrer le secteur du Jarrier. 

 

Localisation de s OAP dédiée s ¨ de lôactivit® économique et aux équipements à Saint -Herblon  

 

 

Zone dôactivit®s de lôErraud 

 

Secteur des écoles 

 



 

 

Plan Local dôUrbanisme (PLU) ï Modification n°1 approuvée le 08.12.2025 

Commune de Vair-sur-Loire (44) 

  
 

  

 

1 16034404-VAIR-SUR-LOIRE-800 

   Orientations dôAm®nagement et de Programmation 
10 

 
 
 

  

1.3.  ECHÉANCIER DôOUVERTURE À LôURBANISATION  DES OAP  

 

OAP en zone à urbaniser  Programmation  
Conditions dôouverture ¨ 

lôurbanisation 

Jardin Saint -Clément  (Anetz)  80 logements Non règlementé 

Moulin Grimerault  (Anetz)  47 logements 
Lorsque 80% des logements du 
secteur Joseph Menoret seront 

commercialisés 

Le Fort  (Saint -Herblon)  71 logements Non règlementé 
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2.  LE SECTEUR JOSEPH MENORET 

 

Chiffres clés : 

¶ 8,6 ha dédiés ¨ lôhabitat dont 1,9 d®di® ¨ lôimplantation de nouveaux logements 

¶ 35 logements minimum 

¶ Densité minimum de 18 logements/hectare 

 

 

2.1.  LA LOCALISATION ET CHOIX DU SITE  

Le site retenu par les élus correspond ¨ lôancien terrain de football, situ® au cîur du bourg dôAnetz. Lôobjectif est 

de valoriser le foncier en habitat  et de favoriser la perméabilité du tissu urbain et la diversité de 

lôoffre en logements.  

 

 

 Localisation de lôOAP 

 
Bibliothèque 

Ecole Eglise 

Ecole 
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2.2.  LES OBJECTIFS DôAMENAGEMENT 

Pour lôam®nagement de cette zone urbaine (U), les élus  ont retenu les objectifs dôam®nagements 

suivants :  

Formes urbaines et programmation 

¶ Renforcer les Vitrines de Loire , en accueillant de nouvelles activités de services et de commerces 

dédiées aux besoins quotidiens des habitants ; 

¶ Permettre la création de 35  logements minimum  sur un secteur dédié aux nouveaux logements 

dôune emprise de 1,9 ha (dôautres logements pourront °tre r®alis®s en dehors du secteur dôimplantation 

des nouveaux logements) ; 

¶ Optimiser lôemprise du site par une gestion ®conome du foncier avec une densit® minimum de 18 

logements par hectare  ;  

¶ Prévoir la réalisation minimale de 10  logements locatifs sociaux  (financement de type PLUS /PLA-i) ou 

équivalents (pouvant être réalisés par des organismes publics ou associatifs avec des conventionnements 

respectant les crit¯res et plafonds de lôANAH) et selon les op®rateurs mobilisables sur le secteur d®di® aux 

nouveaux logements. A d®faut dôop®rateurs mobilisables, il sera propos® des logements en accession 

sociale (mise en place dôaides financi¯res ¨ lôacquisition fonci¯re ou vente de terrains ¨ prix minor®s) ;  

¶ Prévoir une mixité dans les formes de logements avec la création dôhabitat collectif  et mitoyen . 

 

Mobilité et connexions urbaines 

¶ Créer des accès  depuis lôimpasse des sports, la rue Hemyock et la rue Walhiem permettant un  

bouclage de la voirie  et la desserte des futurs logements ; 

¶ Créer des cheminement s piéton s entre la rue des Pinsons, lôimpasse des sports, la rue Walhiem et la 

rue de lôH¹tel de Ville.  

¶ Créer des liaisons entre les cheminements piétons existants et les cheminements piétons 

futurs  ;  

¶ Interdire les sorties  depuis la Rue des Pinsons sur la RD 723  et créer une contre-allée reliant la rue 

des Pinsons au futur giratoire ; 

¶ Prévoir la réalisation de 18 places de stationnement pour visiteurs accessibles à tous  sur le secteur 

dédié aux nouveaux logements ; 

¶ Pr®voir une voie de livraison ¨ lôarri¯re des Vitrines de Loire  ;  

¶ R®am®nager le parking des Vitrines de Loire et lôAncre . 

 

Illustration à titre indicatif du réaménagement du parking des Vitrines de Loire et de lôAncre  
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Risques, enjeux environnementaux et intégration paysagère 

¶ Assurer la défense incendie de la totalité des constructions ;  

¶ Prévoir un principe de gestion des eaux pluviales  ;  

¶ Prendre en compte la présence de la canalisation des eaux usées sur le secteur.  
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2.3.  LE REPORTAGE PHOTOGRAPHIQUE DU SITE  

Les photographies  ci-dessous permettent de visualiser la situation actuelle des sols et leur occupation.     

 

Vue 1  

 

2  

1  

3  
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Vue 2  

 

 

Vue 3  
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3.  LE SECTEUR LE RENAUDEAU 

 

Chiffres clés : 

¶ 0,6 ha d®di® ¨ lôhabitat  

¶ 9 logements minimum 

¶ Densité minimum de 15 logements/hectare 

 

 

3.1.  LA LOCALISATION ET CHOIX DU SITE  

Le site retenu par les élus correspond à de vastes arrières de jardins situés en continuité du lotissement du 

Renaudeau. 

  

Localisation de lôOAP 

 

Eglise 
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3.2.  LES OBJECTIFS DôAMENAGEMENT 

Pour lôam®nagement de cette zone urbaine  (U), les élus  ont retenu les objectifs dôam®nagements 

suivants :  

 

Formes urbaines et programmation 

¶ Créer 9 logements  minimum  sur lôensemble du site qui a une surface de 0,6 hectare ; 

¶ Optimiser lôemprise du site par une gestion ®conome du foncier avec une densité minimale de 15 

logements par hectare  ;  

 

Mobilité et connexions urbaines 

¶ Créer une connexion en double sens  entre la rue des Fauvettes et la Rue des Pâtissons ; 

¶ Créer un cheminement piéton  entre la rue des Fauvettes et le lotissement du Renaudeau ; 

¶ Prévoir la réalisation de 3 places de stationnement pour visiteur s. 

 

Risques, enjeux environnementaux et intégration paysagère 

¶ Assurer la défense incendie de la totalité des constructions. 

¶ Prévoir un principe de gestion des eaux pluviales . 
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3.3.  LE REPORTAGE PHOTOGRAPHIQUE DU SITE  

Les photographies  ci-dessous permettent de visualiser la situation actuelle des sols et leur occupation.     

 

 

 

Vue 1  

 
 

1  

3  

2  
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Vue 2  

 

 

Vue 3  
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4.  LE SECTEUR JARDIN SAINT -CLEMENT 

 

Chiffres clés : 

¶ 5,5 ha dont 5,3 ha dédiés ¨ lôhabitat  

¶ 80 logements minimum 

¶ Densité minimum de 15 logements/hectare 

 

 

4.1.  LA LOCALISATION ET CHOIX DU SITE  

Le site retenu par les élus est situé ¨ lôEst du bourg, en continuité du bourg . Il  permettra dôaccueillir une part 

importante du volet habitat du PLU de Vair-sur-Loire.  

 

Localisation de lôOAP 

 

 

 

Eglise 
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4.2.  LES OBJECTIFS DôAMENAGEMENT 

Pour lôam®nagement de cette zone ¨ urbaniser (AU), les élus  ont retenu les objectifs dôam®nagements 

suivants :  

 

Formes urbaines et programmation 

¶ Créer 80 logements  minimum  sur lôensemble du site qui a une surface de 5,3 hectares ; 

¶ Prévoir la réalisation minimale de 5 logements locatifs sociaux  (financement de type PLUS /PLA-i) ou 

équivalents (pouvant être réalisés par des organismes publics ou associatifs avec des conventionnements 

respectant les crit¯res et plafonds de lôANAH) et selon les op®rateurs mobilisables sur le secteur d®di® aux 

nouveaux logements. A d®faut dôop®rateurs mobilisables, il sera propos® des logements en accession 

sociale (mise en place dôaides financi¯res ¨ lôacquisition fonci¯re ou vente de terrains ¨ prix minor®s) ;  

¶ Optimiser lôemprise du site par une gestion ®conome du foncier avec une densit® minimale de 15  

logements par hectare  ;  

¶ Prévoir des espaces verts publics . 

 

Mobilité et connexions urbaines 

¶ Créer une coulée verte  desservant le secteur du Nord au Sud ; 

¶ Prévoir la réalisation de 20 places de stationnement pour visiteurs  ;  

¶ Prévoir des accès  depuis la rue Herv® Bazin et lôimpasse Mme de Sevign®. Les accès depuis le chemin de 

la Paonnerie sont interdits.  

 

Risques, enjeux environnementaux et intégration paysagère 

¶ Assurer la défense incendie de la totalité des constructions ; 

¶ Prévoir une bande tampon de 10 mètres classée en zone naturelle entre le chemin de la Paonnerie et 

les futures habitations. 

¶ Prévoir un principe de gestion des eaux pluviales . 
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4.3.  LE REPORTAGE PHOTOGRAPHIQUE DU SITE  

Les photographies  ci-dessous permettent de visualiser la situation actuelle des sols et leur occupation.     

 

 

2  

1  

3  
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Vue 1  

 

Vue 2  

 

Vue 3  

 

 

 



 

 

Plan Local dôUrbanisme (PLU) ï Modification n°1 approuvée le 08.12.2025 

Commune de Vair-sur-Loire (44) 

  
 

  

 

1 16034404-VAIR-SUR-LOIRE-800 

   Orientations dôAm®nagement et de Programmation 
27 

 
 
 

5.  LE SECTEUR DU MOULIN GRIMERAULT  

 

Chiffres clés : 

¶ 4,9 ha dédiés ¨ lôhabitat dont 1,8 dans la marge de recul de la RD 723 de 75 mètres (reste 3,1 ha 

constructibles) 

¶ 47 logements minimum 

¶ Densité minimum de 15 logements/hectare 

 

 

5.1.  LA LOCALISATION ET CHOIX DU SITE  

Le site retenu correspond ¨ une vaste prairie situ®e entre le bourg dôAnetz et la RD 723.  

 

 

Localisation de lôOAP 

  

Eglise 
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5.2.  LES OBJECTIFS DôAMENAGEMENT 

Pour lôam®nagement de cette zone ¨ urbaniser (AU), les élus  ont retenu les objectifs dôam®nagements 

suivants :  

 

Formes urbaines et programmation 

¶ Créer environ 47  logements  minimum  sur lôensemble du site ; 

¶ Optimiser lôemprise du site par une gestion ®conome du foncier avec une densit® minimale de 15  

logements par hectare  (en y soustrayant une marge de recul à déterminer vis -à-vis de la RD 723) 

 

Mobilité et connexions urbaines 

¶ Prévoir la cr®ation dôun aménagement du carrefour entre la rue des Fauvettes et la rue du Moulin 

Grimerault afin de cr®er un point dôentr®e sur le futur quartier ;  

¶ Prévoir des accès depuis la rue des Alouettes et la rue du Moulin Grimerault pour desservir, via un 

bouclage,  les nouveaux logements ; 

¶ Prévoir une connexion piétonne entre le nouveau quartier et lôimpasse des Ormeaux ;  

¶ Créer de nouveaux accès pour les logements existants dont la sortie débouche directement sur la RD 723 

afin dôinterdire ¨ terme les sorties sur la RD 723 ;  

¶ Prévoir la réalisation de 12 places de stationnement pour visiteurs.  

 

Risques, enjeux environnementaux et intégration paysagère 

¶ Préserver selon le principe Eviter/Réduire/Compenser la zone humide identifiée  dans lôOAP ;  

¶ Prévoir une marge de recu l vis -à-vis de la RD 723 à d®terminer lors de lôouverture du site ¨ 

lôurbanisation ;  

¶ Préconiser un aménagement des espaces  verts dôesp¯ces indig¯nes locales et une gestion 

extensive  (cf annexes) 

¶ Favoriser lôimplantation de haies diversifi®es issues dôessences indig¯nes locales (cf annexes) 

¶ Préserver les haies bocagères existantes au nord de lôOAP ; 

¶ Assurer la défense incendie de la totalité des constructions ; 

¶ Prévoir un principe de gestion des eaux pluviales . 
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